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ATD sur allocation ASS environ 500

Par GRIX, le 14/08/2019 à 13:07

J'ai obtenu le non paiement de la taxe habitation et redevance audio en 2017;

Pour 2018 à ma demande j'ai obtenu le non paiement de la taxe habitation la derrnière, sauf
la redevance audio.

L'administration fiscale m'a notifié une ATD sur mon pole emploi de 153 euros, puis je
prétendre à l'exonération une nouvelle fois de la redveance TV et si non de quel montant puis
je etre prelever par les impots ?

MERCI

Par youris, le 14/08/2019 à 13:30

bonjour,

aviez-vou eu des relances amiables du trésor public pour le paiement de cette redevance TV ?

Salutations

Par fabrice58, le 14/08/2019 à 14:03

Bonjour,

à quel titre seriez-vous exonéré de contribution à l'audio visuel public ?

cdt
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